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À la suite des négociations salariales de la Branche des IEG, les employeurs ont proposé un accord salarial 
comprenant une augmentation du Salaire National de Base de +2 % comprenant un rattrapage de 0,5 % 
pour 2023.

Les agents consultés à travers nos structures ont estimé cette proposition insuffisante face à l’inflation et 
à l’érosion de leur pouvoir d’achat.

Par ailleurs, à cette insuffisance de Branche, s’ajoutent les premières annonces faites en Entreprises qui 
laissent entendre qu’il n’y a pas « de grain à moudre ».

Augmentation de Branche très en deçà des attentes, perspectives d’Entreprises très sombres, les employeurs 
ont créé les conditions pour un refus majoritaire des salariés.

FO Énergie ne s’engagera donc pas dans une signature qui n’ouvre pas de perspectives raisonnables et dont 
le seul argument est « c’est mieux que rien » !

FO Énergie s’adresse solennellement aux employeurs pour qu’in fine, la mesure qu’ils mettront en œuvre en 
matière d’augmentation du SNB ne soit pas inférieure au 2 % promis.

À l’issue de cette séquence ratée, les négociations par Entreprises vont s’ouvrir, l’occasion de rappeler nos 
revendications : Une augmentation toutes mesures confondues de 9 %

Ce qui peut se traduire par la mise en œuvre d’un 14e mois et/ou la reconduction pour 2024 de la mesure 
« deux NR pour tous, tous collèges confondus »

FO Énergie vous propose de répondre à 5 questions : 

Cela sera l’occasion d’adresser ensemble un message clair aux Employeurs : « Oui, le pouvoir d’achat pour 
les Électriciens et Gaziers n’est pas un problème accessoire » !
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